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IV.7 
Améliorer et valoriser les connaissances sur les zones humides & 
Sensibiliser et informer sur leurs fonctions et leur valeur patrimoniale 

CONNAISSANCES & COMMUNICATION 

OBJECTIF GENERAL : Communiquer et sensibiliser pour créer une identité Garonne 

 SOUS-OBJECTIF : Valoriser les connaissances sur les milieux aquatiques et les 
zones humides & Diffuser les services rendus par les zones humides 

ENJEU : E 

« Milieux aquatiques » 

CONTEXTE :  

Dans le cadre de l’élaboration du SAGE, les travaux menés sur l’amélioration et l’homogénéisation de la connaissance à l’échelle 
du périmètre. Une première étude (2013/2014) ont permis de compiler la donnée existante sur le territoire et de réaliser des 
inventaires complémentaires sur la partie Girondine du SAGE où aucun inventaire n’avait été réalisé. Lors de cette étude un 
important travail a été réalisé pour constituer une base de données homogène. 

Suite à cette première étude, des inventaires complémentaires ont été menés en 2016 dans le Lot-et-Garonne sur deux secteurs 
où il manquait de la donnée ; le bassin versant de l’Ourbise et les coteaux de Serre. 

En 2017, suite à l’inventaire départemental mené par le Conseil Départemental de la Haute-Garonne, ces données ont été 
intégrées à la base zones humides du SAGE. 

La compilation de l’ensemble de ces données a permis de constituer une base de données homogène sur l’ensemble du périmètre 
du SAGE.  

Ce travail a été réalisé à partir d’inventaires réalisés au niveau départemental (Haute Garonne, Lot-et-Garonne, Tarn-et-Garonne), 
et à l’échelle du SAGE pour le département de la Gironde. Ils sont fondés majoritairement sur le critère végétation. 

ÉNONCE DE LA DISPOSITION :  

Le SAGE préconise d’approfondir les connaissances au-delà de l’inventaire des zones humides, de les capitaliser et de les 
centraliser.  

Il s’agira, afin de faciliter la mise en œuvre d’une politique globale de gestion, de préservation et de restauration des zones 
humides, d’identifier les fonctions de chacune des zones humides répertoriées : rétention, soutien d’étiage, tampon, épuration. 

L’étude sur les fonctionnalités des zones humides se fera dans un premier temps sur celles situées dans les secteurs à enjeux. 
En l’absence d’études locales avancées sur la thématique des zones humides (notamment les résultats de la définition des 
priorités d’animation et de de gestion prévue dans la Disposition I.14), les porteurs de projets pourront se focaliser sur les zones 
humides en lien avec les réservoirs de biodiversité définis par le SRCE (ex-)Midi-Pyrénées.  

La CLE insiste sur le besoin d’homogénéiser les données.  

Elle recommande donc de construire une base de données commune aux acteurs du SAGE sur la base du cahier des charges de 
l’Agence de l’Eau. Cette dernière a établi un partenariat technique avec le Forum des Marais Atlantiques (FMA) qui est en charge 
de valider les cahiers des charges et les données produites dans le cadre d’études financées par l’Agence. Ce cahier des charges 
prévoit également la possibilité de réaliser des inventaires à une échelle plus fine préconisée notamment pour ceux réalisés dans 
le cadre de la rédaction des documents d’urbanisme (SCoT, PLU(i), …). 

La CLE recommande de réaliser des études pouvant apporter de nouvelles connaissances sur les zones humides ou 
potentiellement humides, pouvant faire l’objet de restauration ou même de réhabilitation.  

Sur le périmètre du SAGE, la CLE veillera à ce que l’ensemble des données ainsi produites soient bien capitalisées à l’échelle du 
bassin Adour-Garonne par la FMA.  

Les données ainsi centralisées seront ensuite valorisées et diffusées à l’échelle du SAGE dans le but de partager la connaissance 
mais également de sensibiliser l’ensemble des acteurs du SAGE à l’existence et aux caractéristiques des zones humides. Ces 
données seront valorisées à travers les différents dispositifs de valorisation de la donnée du SAGE dont l’Observatoire Garonne 
(cf. Disposition IV.2). Une attention particulière sera portée également sur les échanges de données entre les différents SAGE 
(données inter-SAGE). 

Eu égard à la disposition D39 du SDAGE, la CLE recommande d’organiser des actions de sensibilisation et d’information des acteurs 
locaux et du public sur le thème des zones humides. Elles s’appuieront sur des actions déjà menées, dont les actions menées par 
le réseau des CATeR et des CATEZH. 

DISPOSITIONS LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES : Plan national zones 
humides 

DISPOSITION(S) DU SDAGE ADOUR-GARONNE 2016-2021 : D39 

PLUS-VALUE(S) : Établissement d’une méthodologie simple basée sur des critères validés et non contestable pour acquérir et 
capitaliser des connaissances, Définition d’une carte de ces secteurs à enjeux au 1/25 000ème sur le périmètre du SAGE 
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MISE EN ŒUVRE 

MAITRE(S) D’OUVRAGE PRESSENTI(S) : Structure porteuse du SAGE 

LOCALISATION : Sur l’ensemble du périmètre du SAGE 

CALENDRIER DE MISE EN ŒUVRE : Dès l’approbation du SAGE 

PARTENAIRES INSTITUTIONNELS OU TECHNIQUES : SMEAG, CATeR, CATeZH, OFB, Agence de l’eau, Forum des Marais Atlantiques 

FINANCEURS POTENTIELS : Régions, Départements 

ESTIMATION FINANCIERE SUR 10 ANS 
INVESTISSEMENT : 105 000€ 

FONCTIONNEMENT : 0,08 ETP de la cellule animation pendant 10 ans 

DOCUMENTS D’APPUI (DATE DE PARUTION) 

 Convention RAMSAR – Dispositif de communication, éducation, sensibilisation et participation  
 3ème Plan national en faveur des milieux humides 2014-2018 – « Achever la mise en œuvre du dispositif de communication, 

formation » 

SUIVI 

INDICATEURS DE SUIVI : Nombre d’études, Nombre de journées de sensibilisation 

  


